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GRAND BRASSAC 

RPQS Assainissement collectif  

Rapport sur le Prix et la Qualité  du Service  

Rapport annuel relatif au Prix et à la Qualité du Service public de lõassainissement 

collectif (RPQS) pour l'exercice présenté conformément :  

- ¨ lõarticle L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales (CGCT)  

- aux articles D2224 -1 à D2 224-5 du CGCT  

- ¨ lõarr°t® du 2 mai 2007 modifi® par lõarr°t® du 2 décembre 2013  relatif aux RPQS 

des services publics dõeau potable et dõassainissement (indicateurs) 

- au décret du 29 décembre 2015.  
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GLOSSAIRE 

 

 

Abonnés desservis  : Correspond aux logements disposant dõun acc¯s (ou pouvant acc®der) au r®seau 

dõassainissement collectif, que les habitants y soient de façon permanente ou présents une partie de 

lõann®e seulement. Il sõagit donc des logements poss®dants un tabouret de raccordement ¨ 

lõassainissement collectif. 

 

Habitants desservis  = Abonn®s desservis * nombre moyen dõoccupants par résidence principale (donnée 

INSEE) 

 

Abonnés facturés  : Il sõagit des abonnements souscrits pour lesquels il y a eu une consommation dõeau 

dans lõann®e. Ainsi, sur un immeuble, il peut donc y avoir plusieurs abonn®s factur®s pour un seul abonn® 

desservi . 

 

Abonnés non domestiques  : Il sõagit des abonn®s ayant un rejet dõeaux provenant dõune utilisation autre 

que domestique, issues notamment de tout établissement à vocation industrielle, commerciale ou 

artisanale. Il peut sõagir par exemple des rejets de sites industriels, de blanchisseries, de garage, de station -

service, h¹pitaux, laboratoires, etcé 

 

Abonnés potentiels  : Il sõagit des abonn®s des parcelles (construites ou non) qui ont ®t® pr®vues dans le 

zonage dõassainissement collectif.  

Abonnés potentie ls = abonnés desservis + abonnés non desservis prévus dans le zonage.  

 

Entité de gestion  : Au sein dõune m°me structure communautaire (communaut® de communes, 

communaut® dõagglom®ration, syndicat) et pour une m°me comp®tence (eau potable, assainissement 

collectif, assainissement non collectif) il peut y avoir plusieurs modes de gestion (r®gie, DSPé). Une entit® 

de gestion correspond à un périmètre de la structure communautaire géré par le même mode de gestion 

et le même prestataire.  

 

Exploitation en régie  : La collectivit® sõimplique directement dans lõexploitation du service public 

dõassainissement. Elle assure donc la gestion et lõexploitation elle-même.  

 

Exploitation par un délégataire  : La collectivit® confie lõexploitation dõun service public dõassainissement 

dont elle a la responsabilité à un délégataire (public ou privé).  

 

PFB : Participation aux Frais de Branchement = il sõagit de la somme rembours®e au service 

dõassainissement collectif par le propri®taire dõimmeubles raccordables au r®seau de collecte des eaux 

usées, au titre de la réalisation de la partie publique du branchement (du tabouret de branchement au 

collecteur principal). Elle est communément appelée «  taxe de raccordement  ».  

 

PFAC : Participation au Financement de lõAssainissement Collec tif. Elle concerne tous les propriétaires 

raccordables au réseau de collecte des eaux usées. Cette participation est prévue pour tenir compte 

de lõ®conomie r®alis®e par le propri®taire qui ®vite, du fait du r®seau existant, le co¾t dõune installation 

dõ®vacuation ou dõ®puration individuelle. 
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Règlement de service  : il sõagit dõun document qui d®finit les obligations r®ciproques entre le client 

(abonn® du service de lõeau et/ou dõassainissement) et le gestionnaire (quõil soit public ou priv®). On y 

trouve le  cadre légal et réglementaire, les droits et les obligations de chacune des parties, ainsi que les 

modalit®s dõexercice du service apport® aux abonn®s. 

 

Assujettissement à la TVA  : sõagissant dõun service public industriel et commercial (SPIC), lõactivit® est dans 

le champ dõapplication de la TVA mais peut °tre exon®r®e (Art. 207-1-6 du CGI). Lorsquõelle est 

appliquée, c ela signifie que le budget comprend de la TVA, qui est collectée auprès des clients, et qui 

doit °tre revers®e ¨ lõEtat. Une déclaration TV A doit  alors être réalisée . 

 

Réseau gravitaire  : Il sõagit de canalisations qui permettent ¨ un fluide de sõ®couler naturellement en 

suivant une pente donnée. Il utilise donc le principe de la gravité pour faire circuler les effluents du haut 

vers le bas.  

 

Réseau de refoulement  : Il sõagit de canalisations sous pression qui permettent ¨ un fluide situ® en point 

bas dõ°tre relev® vers un niveau plus ®lev®. Pour ce faire, ce r®seau se situe en aval dõun poste de 

refoulement avec des pompes.  

 

STEU = Station de  Traitement des Eaux Usées 

 

Zonage dõassainissement : il sõagit dõun document ®tabli au niveau communal ou intercommunal, 

consistant ¨ d®finir pour lõensemble des zones b©ties ou ¨ b©tir le mode dõassainissement que chacune 

a vocation à recevoir  : assainissement collectif ou non collectif.  
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1. Caractéristiques  techniques  du service  

1.1. Présentation  du territoire desservi  

Le service est géré au niveau communal . 

¶ Nom de la collectivité  : GRAND BRASSAC 

 

¶ Caractéristiques  : commune  

 

¶ Compétences liées au serv ice  : 

  Oui  Non  

 

Collecte  Ἠ  δ

Transport  Ἠ  δ

Depollution  Ἠ  δ

Contrôle de raccordement  Ἠ  δ

Elimination des boues produites  Ἠ  δ

Et à la demande des propriétaires  : 

Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement  
ἦ Ἠ 

Les travaux de suppression ou 

dõobturation des fosses 
 δ Ἠ 

 

¶ Territoire desservi : Le bourg, Corneguerre, Gagnaudie, Rou te de la Monerie    

 

Existence dõun zonage Ἠ Oui    date dõapprobation1* : 31/08/2013   δNon  

Existence dõun r¯glement de service Ἠ Oui    date dõapprobation1* : 08/12/2014   δNon  

 

  

                                                           

1!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ 
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Plan de localisation de la commune de Grand Brassac  sur le département de la Dordogne  ainsi que de 

son zonage  dõassainissement 
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1.2. Mode de gestion du service  

Le service est exploité  : 

 

Ἠ en régie  

 

 δpar un délégataire  

 

1.3. Estimation de la population desservie  (D201.1) 

Est considérée comme un habitant desservi toute personne ð y compris les résidents saisonniers ð 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement col lectif 

sur laquelle elle est ou peut être raccordée.  ATTENTION sur SISPEA, les abonnés desservis correspondent 

aux abonnés facturés (ne sont donc pas pris en compte ceux qui peuvent être desservis).  

 

L'estimation du nombre dõhabitants desservis  correspond  au nombre dõabonn®s desservis en 

assainissement collectif multiplié par le nombre moyen dõhabitant par foyer. 

 

Le nombre d'habitants par foyer est fourni par les dernières données INSEE de la commune.  

 

La densité linéaire  correspond au nombre dõabonn®s desservis divisé par le linéaire de réseau (en km).  

 

  au 31/12/2024  

Nombre dõabonn®s desservis 111 

Nombre dõhabitants par foyer (dernier recensement Insee)  2,05 

Estimation du nombre dõhabitants desservis 228 

Linéaire de réseau total (km)  3,93 

Densité linéaire (ab/km)  28,24 

 

 

1.4. Nombre dõabonn®s factur®s 

Les abonn®s domestiques et assimil®s sont ceux redevables ¨ lõAgence de lõeau au titre de la pollution 

de lõeau dõorigine domestique en application de lõarticle L213-10-3 du Code de lõenvironnement. 

 

La commune de Grand Brassac  est ma´tre dõouvrage sur le syst¯me dõassainissement desservant son 

territoire.  

Les services publics dõassainissement collectif de Grand Brassac  compte 111 abonnés au 31/12/2024  

(abonn®s ayant fait lõoffice dõune facturation au 31/12/2024  pour lõassainissement collectif dõapr¯s le 

prestataire assurant la facturation , ce qui ne concerne pas les compteurs fermés par exemple).  

La rép artition des abonnés est la suivante  : 

Nombre d'abonnés 

facturés 

domestiques ou 

assimilés au 

31/12/2024  

Nombre d'abonnés 

non domestiques au 

31/12/2024  

Nombre total 

d'abonnés facturés 

au 31/12/2024  

111 0 111 
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Evolution du 

nombr e 

dõabonn®s 

facturés  

2021 2022 2023 2024 

116 116 116 111 

 

108

109

110

111

112

113

114

115

116

117

2021 2022 2023 2024

Evolution du nombre d'abonnés facturés par année

 

 

1.5. Volumes facturés  

 

Total des volumes facturés durant l'exercice (en m³)  

3 643 

 

Lõassiette de facturation est repr®sent®e par la consommation dõeau potable. 

 

Evolution des volum es 

facturés (m³) 

annuellement  

2021 2022 2023 2024 

7 056 6 708 6 458 3 643 

 

Ce relevé de 2024, faible, s'explique par le changement du délégataire eau potable à la mi -année: le 

décompte final du volume facturé  n'a pas été effectué par le nouveau  dé légataire , et ce volume affiché  

correspond donc à une demi -année.   
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1.6. Détail des imports et des exports  

Il nõy a pas eu dõimport et dõexport dõeffluent. Le syst¯me dõassainissement ne traite que les eaux us®es 

de la commune.  

  

 

1.7. Autorisations de d®versements dõeffluents non domestiques (D202.0) 

Il nõy a pas dõarr°t® autorisant le d®versement dõeaux us®es non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

lõarticle L1331-10 du Code de la sant® publique, en lien avec le fait quõil nõy a pas dõabonn®s non 

domestiques d®versant dans le r®seau dõassainissement. 
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1.8. Linéaire de réseau de collecte ou transfert  

Le réseau de collecte  du service publi c dõassainissement collectif est constitu® de 3,93 km de réseau 

dõeaux us®es hors branchements (3,698 km de gravitaire et 0,232 km de refoulement).  

 

1.8.1.Grand Brassac bourg  

 

Le réseau de Grand Brassac  Bourg  est constitué de 2,008 km  de r®seau dõeaux us®es enti¯rement 

gravitaire et séparatif, hors branchements.  

 
Extrait Carto-réseaux du zonage dõassainissement et du r®seau du bourg de Grand Brassac 

 
Synoptique du réseau de collecte de Grand Brassac Bourg  
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1.8.2.Corneguerre  

 

Le réseau de Grand Brassac  Corneguerre est constitu® de 1,922 km de r®seau dõeaux us®es en s®paratif, 

hors branchements, dont 1,690 km de réseau gravitaire et 0,232 km de réseaux sous pression 

(refoulement).  

 

 

Extrait Corto -r®seaux du zonage dõassainissement et du r®seau de Grand Brassac Corneguerre  

 

Synoptique du réseau de collecte de Grand Brassac Corneguerre  

 

 

Le r®seau dõassainissement collectif de Grand Brassac Corneguerre dispose dõun poste de rel¯vement 

des eaux us®es collectant lõint®gralit® des effluents rejet®s par les abonn®s et les refoulant jusquõ¨ la 

station dõ®puration, ¨ environ 250 m¯tres de celui-ci.  
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Localisation du poste de relevage réseau de Corneguerre  

 

1.9. Ouvrages dõ®puration des eaux us®es 

La commune de Grand Brassac  est ma´tre dõouvrage sur le syst¯me dõassainissement desservant son 

territoire.  

Le service gère 2 Stations de Traitement des Eaux U sées (STEU) qui assurent  lõ®puration des eaux us®es 

par lagunage naturel (Bourg) et par filtres plantés de roseaux  (Corneguerre) . 

 

Localisation des deux systèmes de traitement  
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1.9.1.Grand Brassac Bourg  

 

La station dõ®puration du Bourg a été mise en service en 1999 (code SANDRE  : 0524200V001). La capacité 

nominale de la station dõ®puration est de 125 EH (7,5 Kg de DBO5 par jour  ; 19 m3 par jour).  

La station dõ®puration se localise ¨ proximit® du bourg de la commune de Grand Brassac , en bord de 

Départementale n°1 en direction des communes de Saint Victor et de Celles.  

 

Plan de localisation de la station sur le secteur du Bourg  

 

Le traitement des effluents sõeffectue par voie biologique via un lagunage naturel. Le site de traitement 

est composé des ouvrages suivants  :  

- Un poste de relèvement des eaux usées  

- Une zone de rétention des graisses et flottants  

- Trois bassins de lagunage  

- Un canal de prélèvement et de comptage des débits sortants  

Le rejet des eaux trait®es sõeffectue dans un affluent du Jalley.   

 

 

Synoptique de la station  du Bourg  
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Vue a®rienne de la station dõ®puration du Bourg 
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Type Description de lõouvrage Photo  
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Poste de relevage  
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Bassin de lagunage n°1  

Surface = 770 m 2 

Lame dõeau = 1,10 m 

 

Bassin de lagunage n°2  

Surface = 353 m 2 

Lame dõeau = 1,10 m 

 

Bassin de lagunage n°3  

Surface = 353 m 2 

Lame dõeau = 1,10 m 
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1.9.1.Grand Brassac Corneguerre  

 

La station dõ®puration de Corneguerre a été mise en service en en 2014 (code SANDRE  : 0524200V002). 

La capacit® nominale de la station dõ®puration est de 110 EH (6,60 Kg de DBO5 par jour ; 16 m3 par jour).  

La station dõ®puration se localise sur le hameau de Corneguerre sur la commune de GRAND BRASSAC.  

 

Plan de localisation de la station sur le hameau de Corneguerre   

  

Canal  de prélèvement et  de 

comptage des débits sortants  
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Le traitement des effluents sõeffectue par voie biologique via un ®pandage des effluents sur un filtre 

planté de roseaux. Le site de traitement est composé des ouvrages suivants  :  

- Dõune chasse hydraulique dõalimentation du premier ®tage de filtre 

planté d e roseaux  

- Dõun du premier ®tage de filtre plant® de roseaux 

- Dõune chasse hydraulique dõalimentation du second ®tage de filtre 

planté de roseaux  

- Dõun second ®tage de filtre plant® de roseaux 

- De deux zones dõinfiltration 

Le rejet des eaux trait®es sõeffectue dans les zones dõinfiltration o½ celles-ci sõinfiltrent dans le sol.  

 

 
Synoptique de la station  de Corneguerre  

 

 

Vue a®rienne de la station dõ®puration de Corneguerre  
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Type Description de lõouvrage Photo  
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Chasse hydraulique dõalimentation 

du premier étage de filtre planté de 

roseaux   

 

Chasse hydraulique dõalimentation 

du deuxième étage de filtre planté 

de roseaux   
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Premier étage de filtre planté de 

roseaux   

 

 

 

 

 

Deuxième étage de filtre planté de 

roseaux   
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Zone dõinfiltration  n°1  

 

Zone dõinfiltration n°2 
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1.10. Quantit®s de boues issues des ouvrages dõ®puration (D203.0) 

1.10.1. Quantit®s de boues produites par les ouvrages dõ®puration 

Sur la station d'épuration du bourg, qui est du type lagunage, les boues sont stockées au fur et à mesure 

dans les bassins. Un curage est à prévoir tous les 10 à 15 ans pour une station à pleine charge.  

Sur la station de Corneguerre , les matières particula ires des eaux usées sont filtrées à la surface des filtres 

plant®s de roseaux. Ce ph®nom¯ne fait quõune couche de boues se forme ¨ la surface de ces lits.  

Le mode dõalimentation des effluents sur les diff®rents casiers, et lõalternance de lõalimentation des filtres, 

font que ces boues accueillent une bioc®nose de type a®robie, mettant en ïuvre un processus 

biologique min®ralisant et r®duisant ces boues en compost. Dõordre g®n®ral, sur ce type de fili¯re et ¨ 

pleine charge, un curage de ce premier étage de filtre planté de roseaux est à prévoir tous les 10 à 15 

ans.  

 

Quantit® de boues produites durant lõexercice (en t MS) 

Non estimable  

 

Quantit® de boues ®vacu®es durant lõexercice (en t MS) 

0 

 

1.11. Synth¯se de fonctionnement du syst¯me dõassainissement pour lõann®e 2024 
(Basée sur le rappor t annuel du SATESE en annexe s 6 et 7 ) 

1.11.1. Grand Brassac  

Le r®seau collecte toujours une quantit® importante dõeaux claires parasites comme on peut le voir en 

janvier avec un débit moyen sur le mois de décembre à 76.1 m ³/j , soit 400 % de la capacité hydraulique  

de la station.  

Celles -ci proviennent dõune source et arrivent tout au long de lõann®e ¨ la station. Ces eaux claires ne 

provoquent pas de dysfonctionnements dans le traitement, seul leur pompage induit un coût 

énergétique supplémentaire.  

Les r®sultats dõanalyses, r®alis®es au mois de d®cembre sur lõeffluent en sortie de station, indiquent une 

très bonne qualité de rejet pour ce type de filière.  

Les berges des bassins 1 et 3 sont d®grad®es par lõ®rosion et par les ragondins. Une campagne de 

piégeage a été r®alis®e cette ann®e pour limiter leur nombre. Lõexploitant rebouche les trous creus®s 

par ces animaux avec de la castine afin dõ®viter lõaffaissement des berges. 

En p®riode de temps sec, aucun ®coulement nõest observ® en sortie de station en raison du ph®nomène 

dõ®vaporation/infiltration. 

Les boues et les graisses sont stockées dans les bassins de lagunage, essentiellement dans le premier.  

 

1.11.2. Corneguerre  

Le fonctionnement du poste de relevage qui permet de remonter les eaux usées collectées vers la 

station, a ®t® satisfaisant tout au long de lõann®e.  

La charge hydraulique moyenne re­ue par la station est dõenviron 8,5 m³/j soit 53 % de la capacité de la 

station.  
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Lõhistogramme des volumes moyens mensuels, mis en relation avec les donn®es pluviom®triques, révèle 

des d®bits moyens journaliers quasi identiques tout au long de lõann®e. Le r®seau ne semble donc pas 

sensible ¨ lõentr®e dõeaux claires parasites. 

Les r®sultats dõanalyses ainsi que les tests sur les formes azot®es r®alis®s par le SATESE indiquent une très 

bonne qualité de rejet.  

Les chasses hydrauliques ont correctement fonctionn® tout au long de lõann®e, ainsi que les compteurs 

qui leur sont associés.  

En 2024, des adventices ont nui au bon développement des roseaux présents sur les filtres plantés.   

Sur le premier étage, de la morelle a pris le dessus dans les roseaux sur le casier le plus à gauche. Un 

arrachage manuel de la plante a ®t® r®alis® afin dõ®viter quõelle ne se d®veloppe davantage.  

Sur le second ®tage, le filtre est recouvert dõorties, il nõy a quasiment plus de roseaux.  

En 2025, un ennoyage est pr®vu sur les deux ®tages de traitement afin dõ®liminer ces adventices et 

favoriser le développement des roseaux.  

Les eaux trait®es sont int®gralement effac®es au sein des fosses dõinfiltration, sans traces de flaquage 

visibles. 

Les refus de dégrillage sont quantifiés et évacués avec les ordures ménagères.  

Les boues et les graisses sont stockées et minéralisées sur le premier étage de filtres plantés de roseaux.  
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2. Tarification de lõassainissement et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification  

La facture dõassainissement collectif comporte une part proportionnelle ¨ la consommation de l'abonn® 

et inclu t une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement).  

 

Les tarifs applicables en 2024 sont les suivants  : 

Participation pour le financement de 

l'Assainissement Collectif (PFAC) (1) 
600û de taxe de raccordement 

Participation aux frais de branchement  
Frais réel des travaux sous la voie publique dans 

la limite d'un montant maximal exigé de 7 200û 

Sanction financière pour non 

raccordement ¨ lõassainissement collectif 

Somme équivalente à la redevance majorée de 

100% 
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012 -354 du 14 mars 2012, 

correspond ¨ lõancienne Participation pour le Raccordement au R®seau d'Assainissement (PRRA), initialement 

Participation pour Raccordeme nt ¨ lõEgout (PRE) 

 

Tarifs Année 2024  

Part de la collectivité  

Part fixe (û HT/an) 

Abonnement (1) 154,82 

Part proportionnelle (û HT/mı) 

Prix au m³  1,9 

Taxes et redevances  

Taxes 

Taux de TVA (%) (2)  10 

Redevances (û HT) 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence de lõEau)   (û/mı) 0,25 

VNF rejet (û/mı) 0,00 

Autre (û/mı) :  0,00 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture annuelle.  

(2) Lõassujettissement ¨ la TVA est volontaire pour les services en r®gie et obligatoire en cas de d®l®gation de service 

public. Le service de lõassainissement de la collectivit® est ici non assujetti à la TVA.  
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2.2. Facture dõassainissement type (D204.0) 

La d®lib®ration fixant les diff®rents tarifs pour lõexercice est la suivante : 

ü Délibération du 15/11/2022  fixant les tarifs du service dõassainissement collectif 

Les tarifs applicables au 01/01/ 2024 et au 01/01/ 2025 pour une consommation dõun m®nage de 

référence selon l õINSEE (120 m 3/an) sont  :  

 

Facture type assainissement  Au 01/01/2024  Au 01/01/2025  Variation en %  

Part de la collectivité        

Part fixe (û HT/an) 154,82 û 154,82 û 0,00% 

Part proportionnelle (û HT/m3) 1,90 û 1,90 û 0,00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à 

la collectivité  
382,82 û 382,82 û 0,00% 

Taxes et redevances        

Agence de l'Eau :  

- Redevance de modernisation des réseaux de 

collecte (2024)  

- Redevance performance des systèmes 

d'assainissement collectif (2025) *  

30,00 û 12,60 û -138,10% 

VNF Rejet :  0,00 û 0,00 û 0,00% 

TVA 41,28 û 39,54 û -4,40% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m 3  71,28 û 52,14 û -36,71% 

Total  454,10 û 434,96 û -4,40% 

Prix TTC au m3 3,78 û 3,62 û -4,40% 

 

*A partir de Janvier 2025 une nouvelle  redevance  a été mise en place, destinée à financer les actions 

de pr®servation de lõeau et des milieux aquatiques en incitant ¨ des pratiques vertueuses et en renfor­ant 

la connaissance des pressions exercées sur ces milieux. Cette redevance, nommée Perfo rmance des 

syst¯mes dõassainissement collectif, remplace les anciennes redevances de pollution domestique et de 

modernisation des réseaux de collecte. Elle est calculée en fonction de critères comme la capacité de 

la station, la validation de lõautosurveillance, la conformit® r¯glementaire et lõefficacit® du syst¯me. 

Pour 2025, la redevance pour la performance des syst¯mes dõassainissement collectif est de  : 

 0,35 (tarif de base) * 0,3 (coefficient de modulation forfaitaire)  soit une contre -valeur de 0,105û/m3 

 

 

Le service est non assujetti  à la TVA.  
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La facturation est effectuée avec une fréquence  : 

 

annuelle   δ

semestrielle  Ἠ 

trimestrielle   δ

quadrimestrielle   δ

 

 

 

Evolution du prix de lõeau TTC au m³ 

(part assainissement)  

01/01/2022  01/01/2023  01/01/2024  01/01/2025  

 3,78 û  3,78 û  3,78 û  3,62 û 

 

 

 

3,50 û 

3,55 û 

3,60 û 

3,65 û 

3,70 û 

3,75 û 

3,80 û 

2022 2023 2024 2025

Evolution annuelle du prix de l'eau TTC au m3

(part assainissement) 

 

La baisse du prix de l'eau (part assainissement) entre 2024 et 2025 est principalement lié e à l'évolution 

des redevances Agence de l'Eau. En effet, pour 2025 un coefficient de modulation forfaitaire  faible  est 

appliqué afin de laisser le temps aux collectivités de s'adapter  aux modalités de calcul .   
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2.3. Facture dõeau type (assainissement collectif et eau potable) 

Les tarifs applicables au 01/01/ 2024 et  au 01/01/ 2025 pour une consommation dõun m®nage de 

r®f®rence selon lõINSEE (120 m 3/an) sont  :  

 

Facture type assainissement  

et eau potable  
Au 01/01/2024  Au 01/01/2025  Variation en %  

Production dõeau potable        

Part fixe annuelle  106,23 û 98,00 û -8,40% 

Part proportionnelle  216,62 û 184,61 û -17,34% 

Collecte et traitement des eaux usées        

Part fixe annuelle  154,82 û 154,82 û 0,00% 

Part proportionnelle  228,00 û 228,00 û 0,00% 

Taxes et redevances        

Redevance pour prélèvement de la ressource 

en eau (Agence de lõEau) 
18,00 û 18,00 û 0,00% 

Agence de l'Eau :  

- Redevance de lutte contre la pollution (2024)  

- Redevance consommation d'eau potable 

(2025) * 

- Redevance performance des réseaux d'eau 

potable (2025) *  

39,60 û 46,80 û 15,38% 

Redevance Protection du point de 

prélèvement (SMDE)  
7,20 û 7,20 û 0,00% 

Agence de l'Eau :  

Redevance de modernisation des réseaux de 

collecte (2024)  

- Redevance performance des systèmes 

d'assainissement collectif (2025)  

30,00 û 12,60 û -138,10% 

VNF Rejet : 0,00 û 0,00 û 0,00% 

TVA eau potable (5,5%)  21,32 û 19,50 û -9,32% 

TVA assainissement collectif (10%)  41,28 û 39,54 û -4,40% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  157,40 û 143,65 û -9,58% 

Total û TTC 863,08 û 809,07 û -6,67% 

Prix TTC au m3 7,19 û 6,74 û -6,67% 

 

*En 2025, la redevance de lõAgence de lõEau nomm®e ç lutte contre la pollution  » a été remplacée par 

un nouveau dispositif de redevances visant à mieux répartir les contributions et à renforcer la préservation 

des ressources en eau. Ces nouvelles redevances se nomment «  Performance des r®seaux dõeau 

potable  » et « Consommation dõeau potable ». 

Pour 2025 : 

- la redevance pour la consommation dõeau est fix®e ¨ 0,32û/m3 

- la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable est de : 

 0,35 (tarif de base) *0, 2 (coefficient de modulation forfaitaire)  soit une contre -valeur de 0,070 û/m3 

 

 

Le service dõeau potable est assujettis à la TVA; contrairement au service d'assainissement collectif.  
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La facturation est effectuée avec une fréquence  : 

 

annuelle   δ

semestrielle  Ἠ 

trimestrielle   δ

quadrimestrielle   δ

 

Evolution du prix de l õeau TTC au 

m 3 (assainissement et eau potable)  

01/01/2022  01/01/2023  01/01/2024  01/01/2025  

  7,01 û    7,08 û    7,19 û    6,74 û  

 

 

6,50 û 

6,60 û 

6,70 û 

6,80 û 

6,90 û 

7,00 û 

7,10 û 

7,20 û 

7,30 û 

2022 2023 2024 2025

Evolution annuelle du prix de l'eau TTC au m3

(part assainissement et eau potable) 

 

 

оΣту ϵ оΣту ϵ оΣту ϵ оΣсн ϵ

оΣно ϵ оΣол ϵ оΣпм ϵ
оΣмн ϵ

0,00 û

1,00 û

2,00 û

3,00 û

4,00 û

5,00 û

6,00 û

7,00 û

8,00 û

2022 2023 2024 2025

ϵ
 
¢
¢
/

Evolution du prix de l'eau au m³ au 1er janvier de chaque année

Part assainissement Part eau potable
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2.4. Recettes  

 

Type de recette  Exercice 2024  

Chap 70: Redevance d'assainissement collectif  21 311,41 

Chap 73: Produits issus  de la fiscalité  0,00 

Chap 74: Subvention d'exploitation  0,00 

      7581: FCTVA 112,00 

      7588 : Autres  9,76 

Chap 75: Autres produits de gestion courante  121,76 

Total des recettes de gestion courante  21 433,17 

Chap 76: Produits  financiers  0,00 

Chap 77: Produits exeptionnels  0,00 

Chap  78: Reprises sur provisions pour risques et 

charges d'exploitation  
33 000,00 

Total des recettes réelles d'exploitation  54 433,17 

 

*SAUR effectue la prestati on de facturation et de recouvrement des paiements  sur la première partie de 

l'année, puis cela sera effectuée par VEOLIA  à l'avenir . La facturation est effectuée par semestre.  

SAUR a collecté et reversé les abonnements du 2 nd  trimestre, qui devait figure r sur l'exercice 2025 (environ 

6000 û). Sur le rapport du d®l®gataire, il est indiqu® que sur l'exercice 2024 les redevances 

d'assainissement collectif sont de 15 773,18û. 

 

3. Indicateurs de performances  

3.1. Taux de desserte par le r®seau dõassainissement collectif (P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre dõabonn®s desservis par le r®seau dõassainissement collectif et 

le nombre dõabonn®s potentiels. 

 

Le taux de desserte par les r®seaux dõeaux us®es est de 61% (111 abonnés desservis sur 182 abonnés 

potentiels) . 
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3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux  (P202.2B) 

Lõindice de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux de collecte des eaux us®es a ®volu® 

en 2013 (indice modifi® par lõarr°t® du 2 d®cembre 2013). De nouvelles modalit®s de calcul ayant été 

d®finies, les valeurs dõindice affich®es ¨ partir de lõexercice 2013 ne doivent pas °tre compar®es ¨ celles 

des exercices précédents.  

Lõobtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service  

dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à 

lõarticle D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales.  

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pa s la mission de 

distribution).  

La valeur de lõindice est obtenue en faisant la somme des points indiqu®s dans les parties A, B et C d®crites 

ci -dessous et avec les conditions suivantes :  

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabil isés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis.  

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 

(parties A + B) sont acquis.  
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(1) Lõexistence de lõinventaire et dõune proc®dure de mise ¨ jour ainsi quõune connaissance minimum de 50% 

des matériaux et diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux 

et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respe ctivement de 1, 2, 3, 4 et 5  

(2) Lõexistence de lõinventaire ainsi quõune connaissance minimum de 50% des p®riodes de pose sont requis pour 

obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points 

supplé mentaires sont respectivement de1, 2, 3, 4 et 5  

(3) Si la connaissance de lõaltim®trie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 

10, 11, 12, 13, 14 et 15 

(4) Non pertinent si le service nõa pas la mission de collecte 

 
Points Potentiels  Valeur  

Nombre de 

points  

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points)  

VP.250 -  Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation 

des ouvrages annexes (rel¯vement, refoulement, d®versoirs dõorage, 

...) et les points d'autosurveillance du réseau  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Oui  10 

VP.251 - Existence et mise en ïuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, 

au moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 

réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de 

travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée)  

Oui  : 5 point s 

Non  : 0 point  
Oui  5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)  

VP.252 -  Existence dõun inventaire des r®seaux avec mention, pour 

tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie 

de lõouvrage et de la pr®cision des informations cartographiques 
0 à 15 points 

sous conditions 
(1) 

Oui  

15 VP.254 -  Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

lõinventaire des r®seaux 
Oui  

VP.253 -  Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres  
100% 

VP.255 -  Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose  

0 à 15 points 

sous conditions 
(2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés  que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)  

VP.256 -  Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 

réseaux mentionne l'altimétrie  

0 à 15 points 

sous conditions 
(3) 

50% 10 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes 

(relèvement, refoulement, déversoirs d'orage, ...)  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Oui  10 

VP.258 -  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 

collecte et de transport des eaux usées (en l'absence de 

modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée)  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Oui  10 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan 

ou l'inventaire des réseaux (4) 

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Oui  10 

VP.260 -  Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 

curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour 

chaque tronçon de réseau  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Oui  10 

VP.261 -  Existence et mise en ïuvre d'un programme pluriannuel 

dõinspection et d'auscultation du r®seau assorti d'un document de 

suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux 

qui en résultent  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Non  0 

VP.262 -  Existence et mise en ïuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme d®taill® assorti dõun estimatif portant sur 

au moins 3 ans)  

Oui  : 10 points  

Non  : 0 point  
Non  0 

TOTAL (indicateur P202.2B)  120 - 95 
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3.3. Conformité d e la station aux prescriptions nationales issues de la DERU  

(Uniquement pour les STEU dõune capacit® > 2000EH) 

 

Lõ®quipe SISPEA indique quõil nõest plus n®cessaire de renseigner les 3 indicateurs suivants ¨ partir de 2022 : 

-P203.3 concernant la conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux  prescriptions 

nationales issues de la directive ERU  

-P204.3 concernant la conformité des ®quipements dõ®puration aux prescriptions nationales issues de  la 

directive ERU  

-P205.3 concernant la performance des ouvrages dõ®puration du service aux  prescriptions nationales 

issues de la directive ERU  

 

En effet, dans le cadre des travaux de refonte, ces trois indicateurs vont être amenés à disparaitre de 

lõapplication SISPEA mais seront néanmoins toujours disponibles dans la base de données ROSEAU.  

 

3.4. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation  (P206.3) 

Il nõy a pas eu de boues ®vacu®es en 2024. Lõindicateur est donc de Sans objet . 

 

3.5. Taux de débordement dans les locaux des usagers  (P251.1) 

A la connaissance de la collectivit®, il nõy a pas eu de d®bordements dõeffluent dans les locaux des 

usagers en  2024. Lõindicateur est donc de 0%. 

 

3.6. Points noirs du réseau de collecte  (P252.2) 

Lõindicateur ne recense que les secteurs nécessitant au moins deux interventions par an.  

Ainsi, il nõy a pas eu en ce sens de points noirs sur ce syst¯me dõassainissement. Lõindicateur P252.2 est 

donc de 0 (pour 100km) . 

 

3.7. Taux moyen de renouvellement des canalisations ces cinq dernières années  

(P253.2) 

Il nõy a pas eu de renouvellement de canalisations ces  cinq  dernières années.  Lõindicateur P252.2 donc 

est de 0%. 

 

3.8. Conformit® des performances des ®quipements dõ®puration au regard des 

prescriptions de l'act e individuel (P254.3)  

La Police de lõEau a jugé conforme  les station s dõ®puration en performances au titre des prescriptions 

locales en 2024. Lõindicateur est de 100 %. 

 

 

3.9. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel  (P255.3) 

Cet indicateur ne concerne que les systèmes d'assainissement supérieurs à 2000EH. L'indicateur est donc 

sans objet.  
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3.10. Dur®e dõextinction de la dette de la collectivit® (P256.2) 

Lõencours de la dette au 31/12/2024  est de 59392,56 û. 

Dõapr¯s le compte administratif, les recettes réelles sont de 54433,17 û. Les dépenses réelles sont de 

88967,80 û. Lõ®pargne brute est donc de -34534,63 û. 

La durée dõextinction de la dette pr®sente le nombre th®orique dõann®es n®cessaires ¨ la collectivit® 

pour rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires 

au bon fonctionnement du service dõassainissement. L'éparg ne brute étant négative, la durée 

dõextinction de la dette n'est donc pas calculable . 

 

3.11. Taux dõimpay®s sur les factures de lõann®e pr®c®dente (P257.0) 

Dõapr¯s les informations transmises par le prestataire assurant la facturation, le montant TTC des impayés  

au titre de lõann®e 2023, au 31/12/2024  est de  875,08   û. Le montant TTC des factures émises en 2023 est 

de  32 226,81   û. Le taux dõimpay®s sur cette ann®e est donc de 2,72% . 

 

3.12. Taux de réclamations  (P258.1) 

En 2024, il nõy a pas eu de r®clamations de la part des usagers. Lõindicateur est donc de 0 Ą . 
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4. Financement des investissements  

4.1. Montant financier  

4.1.1.D®penses dõinvestissements : 

 

  Exercice 2024  

Montant financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budg®taire en û 
0,00 

Montant des subventions en û 0,00 

Montant des contributions du budget g®n®ral en û 0,00 

 

 

4.2. Etat de la dette du service  

Lõ®tat de la dette au 31 d®cembre fait apparaître les valeurs suivantes  : 

 Exercice  2024 

Encours de la dette  au 31 d®cembre N (montant restant d¾ en û) 59392,56 û 

Montant rembours® durant lõexercice en û 

en capital  13372,86 û 

en intérêts  3077,98 û 

 

Evolution de l'encours 

de la d ette (û HT) 

2021 2022 2023 2024 

  97 905,03 û    85 595,57 û    72 765,42 û    59 392,56 û  

 

97флрΣло ϵ 
85рфрΣрт ϵ 

72тсрΣпн ϵ 
59офнΣрс ϵ 

- û 
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60000,00 û 
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100000,00 û 

120000,00 û 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ όϵ I¢ύ
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4.3. Evolution de lõ®pargne brute  

21сопΣсн ϵ
23нлмΣмр ϵ 29пррΣрф ϵ

-34ропΣсо ϵ

-60000,00 û

-40000,00 û

-20000,00 û

0,00 û

20000,00 û

40000,00 û

60000,00 û

80000,00 û

100000,00 û

2021 2022 2023 2024

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ όϵ I¢ύ

Recettes réelles Dépenses réelles de fonctionnement Epargne brute
 

La collectivité dégage  en 2024, sur sa section dõexploitation, un solde négatif . 

Cela s'explique par le transfert des excédents du budget assainissement sur le budget général de la 

collectivité, pour se rembourser des avances effectuées depuis 2004 (cf délibérations en annexe 5)  

 

4.4. Amortissements  

Pour l'exercice  2024, la dotation aux amortissements pour  les travaux (d®pense dõexploitation et recette 

dõinvestissement) a ®t® de 19408,84 û. 

 

La dotation aux amortissements pour les subventions (d®pense dõinvestissement et recette dõexploitation) 

est de 9385,00 û.  

 

4.5. Pr®sentation des projets ¨ lõ®tude en vue dõam®liorer la qualit® du service à 

lõusager et les performances environnementales du service et montant 

prévisionnel des travaux  

Projets à l'étude  Montants pr®visionnels en û 

/  /  

 

4.6. Pr®sentation des programmes pluriannuels de travaux adopt®s par lõassembl®e 

délibérante au cours du dernier exercice  

Programmes pluriannuels de travaux adoptés  
Année prévisionnelle 

de réalisation  
Montants pr®visionnels en û 

/  /  /  
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5. Action de solidarité et de coopération décentralisée dans le 

domaine de lõeau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité  

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte :  

Å les versements effectu®s par la collectivit® au profit d'un fonds cr®® en application de l'article L261-4 

du Code de l'action sociale et des famille s (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 

personnes en difficulté,  

Å les abandons de cr®ance ¨ caract¯re social, vot®s au cours de l'ann®e par l'assembl®e d®lib®rante 

de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).  

En 2024, il y a eu 369,49 û dõabandon de créance à caractère social, ou de versements à un fonds de 

solidarit®. La valeur de lõindicateur P207.0 est donc de 0,1014 û/m3. 

 

 

5.2. Opérations de coopérations décentralisées  

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115 -1-1 du Code gén éral 

des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 

conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au 

développement.  

Il nõy a pas dõop®rations de coopération s décentralisée s au niveau du service dõassainissement de la 

collectivité.  
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs  

 

Thème Type Code  Libellé  Valeur 2024 

Abonnés  Descriptif  D201.0 

Estimation du nombre d'habitants desservis par 

un réseau de collecte des eaux usées, unitaire 

ou séparatif (habitants)  

228 

Réseau  Descriptif  D202.0 

Nombre dõautorisations de d®versement 

dõeffluents dõ®tablissements industriels au réseau 

de collecte des eaux usées  

0 

Boue  Descriptif  D203.0 
Quantité de boues issues des ouvrages 

dõ®puration (t de MS) 
0 

Abonnés  Descriptif  D204.0 Prix TTC du service au mı pour 120 mı (û) 3,62 

Abonnés  Performance  P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de collecte 

des eaux usées (%)  
61% 

Réseau  Performance  P202.2B 

Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées (pts)  

95 

Boue  Performance  P206.3 

Taux de boues issues des ouvrages dõ®puration 

évacuées  selon des filières conformes à la 

réglementation (%)  

Sans objet  

Gestion 

financière  
Performance  P207.0 

Montant des abandons de créance ou des 

versements ¨ un fonds de solidarit® (û/m3) 
0,1014 

Abonnés  Performance  P251.1 
Taux de d®bordement dõeffluents dans les 

locaux des usagers (Ą) 
0 

Réseau  Performance  P252.2 

Nombre de points du réseau de collecte 

nécessitant des interventions fréquentes de 

curage par 100 km de réseau  

0 

Réseau  Performance  P253.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 

collecte des eaux usées (%)  
0 

Epuration  Performance  P254.3 

Conformité des performances des équipements 

dõ®puration au regard des prescriptions de 

lõacte individuel (%) 

100% 

Collecte  Performance  P255.3 

Indice de connaissance des rejets au milieu 

naturel par les réseaux de collecte des eaux 

usées (pts)  

Sans objet  

Gestion 

financière  
Performance  P256.2 

Dur®e dõextinction de la dette de la collectivit® 

(ans)  
Négatif  

Gestion 

financière  
Performance  P257.0 

Taux dõimpay®s sur les factures dõeau de 

lõann®e pr®c®dente (%) 
2,72% 

Abonnés  Performance  P258.1 Taux de r®clamations (Ą) 0 
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ANNEXE 1 : D®lib®ration dõapprobation du zonage dõassainissement 
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ANNEXE 2 : R¯glement dõassainissement collectif 
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ANNEXE 3 : D®lib®ration Prix de lõeau 
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ANNEXE 4 :  D®lib®rations Frais de branchement, financement de lõassainissement 

collectif et sanctions financières  

 

 
  



 

RPQS Assainissement collectif ð Grand Brassac ð 2024  51 
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ANNEXE 5 : Délibérations pour transfert du budget assainissement sur budget général  
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